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Arrêté

Portant décision après examen au cas par cas
de la demande enregistrée sous le numéro F02419P0117

en application de l’article R. 122-3 du code de l’environnement

Le Préfet de région,
Officier dc la Légion d’lionncui

Officier de l’Ordre National du Mérite,

- Vu la directive 201 l!92/UE du Parlement Européen et du Conseil du 13 décembre 2011
codifiée concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur
l’environnement, notamment son annexe III

— Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-l, R. 122-2 et R. 122—3
- Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, dc l’énergie et de la mer du 12janvier 2017

relatif au contenu du formulaire d’examen au eus par cas
- Vu l’arrêté prélèctoral du 02 mars 2017 portant sur le classement sonore des infrastructures

de transports terrestres dans le département du Loiret
— Vu l’arrêté préfectoral du 19 avril 2001 portant déclaration d’utilité publique des périmètres

de protection dit forage syndical « Eoisnard Galerne à Baule (45)
- Vu la demande d’examen au cas par cas enregistrée sous le numéro E02419P0117 relative à

l’aménagement de la /AC du Clos Saint—Aignan sur la commune de Baule (45) reçue
complète le 15juillet 2019

- Vu la décision tacite, née le 19 août 2019. soumettant à évaluation environnementale le
projet susmentionné

— Vu l’as is de l’agence régionale de santé du 29 jtnllet 2019

— Considérant que le projet a pour objet l’aménagement de la zone d’aménagement
concerté (ZAC) du Clos Saint—Aignan dans le centre de la commune de Baule. d’une emprise
d’environ 9 hectares

— Considérant que le projet prévoit sur une durée d’environ 10 ans
- la réalisation d’opérations de terrassement et de travaux préparatoires.
— la création d’un programme résidentiel d’environ 120 maisons individuelles d’une surface
de plancher totale d’environ 18 000 m2,
- l’aménagement d’espaces verts, de voiries et des réseaux associés

- Considérant que le projet relève de la catégorie 39b) du tableau annexé à l’article R.122-2
du code de l’environnement

— (. onslderam que le choix d implanter uniq ueinenl des maisons indi iduel les ne permet pas
d’optimiser la densité de construction et clone la consommation d’espaces

— Considérant que le projet intercepte le périmètre de protection immédiate du captage d’eau à
destination humaine « Foisnard (ialerne ». où toute construction est interdite selon l’arrêté



prelcetoral susvisé, ainsi que le périmètre de protection rapprochée dans lequel les nouvelles
constructions pavillonnaires à usage d’habitation devront être raccordées â lassainisscrnent
collectif;
Considérant que la commune de Baule a présenté deux dossiers d’examen au cas par cas
concernant les zonages d’assainissement, des eaux usées et des eaux pluviales.
respectivement enregistrés sous les numéros F02416SOO14 et F0241650015. ayant conduit â
soumettre à évaluation environnementale les zonages précités le 19 août 2016 selon les
motifs suivants
- la station intercommunale de traitement des eaux usées (STEU) de Baule et Messas
présente des dysfonctionnements significatifs. pour partie liés à des intrusions d’eaux
pluviales dans la filière de traitement, induisant des rejets directs dans le milieu récepteur,
- le cours d’eau « La Mauve ». milieu récepteur de la STEU. situé pour partie dans le site
Natura 2000 « Vallée de la Loire de Tavers â Belleville-sur-Loire » issu de la directive
Habitats. présente un état écologique mauvais.
- un manque «informations concernant les mesures de réduction et de prise en charge des
impacts sur le milieu récepteur
Considérant que les évaluations environnementales susmentionnées n’ont. â ce jour, pas fait
l’objet de saisine pour avis de l’Autorité environnementale (AE)
Considérant que le projet induit un accroissement de la charge entrante en eaux tisées et un
accroissement des surfaces imperméabilisées générant un écoulement d’eaux pluviales
Considérant. en outre, que les informations transmises par le pétitionnaire ne démontrent ni
la mise en place de mesures de réduction concernant les motifs de soumission susmentionnés
ni l’absence d’impact notable du projet sur le milieu récepteur dc la STLtJ
Considérant que la majeure partie du projet est située dans la zone impactée par les
nuisances sonores de la ligne ferroviaire 570 000, surélevée par un remblai et classée en
catégorie 2 pour le bruit par l’arrêté préfectoral susvisé

— Considérant que selon le principe d’antériorité, il appartient au pétitionnaire de prendre
toutes les dispositions nécessaires pour que les ftiturs occupants de la ZAC ne subissent pas
de nuisances excessives du l’ait du bruit de la ligne ferroviaire existante

— Considérant que l’efficacité, en termes de protection phonique, du merlon prévu par le
pétitionnaire en bordure de la voie ferrée n’est pas démontrée
Considérant que le projet se situe dans la zone tampon du site UNESCO « Val de l.oire entre
Sullv—sur-Loire et Chalonnes »
Considérant que les informations transmises ne permettent pas «assurer que le projet ne soit
pas susceptible «altérer la Valeur Universelle Exceptionnelle (VUE) du site UNESCO
Considérant ainsi que le projet d’aménagement de la ZAC du Clos Saint-Aignan sur la
commune de Baule est susceptible davoir des incidences notables sur l’environnement et la
santé humaine,

Arrtc

Article r

T.a décision tacite, liée le 19 août 2019, soumettant â évaluation environnementale le projet
d’aménagement de la ZAC du Clos Saint-Aignan sur la commune dc Baule (45) est modihée
en iant quelle est remplacée par la présente décision.

\rtielc 2

Le projet «aménagement de la ZAC du Clos Saint—Aignan sur la commune de llaule (45) est
soumis à évaluation environnementale en application de la section première du chapitre Il du



titre li du 1i te j’lL’IUiCU du code de I environnerneiu. 1. cite e’. aluation cm ironnementale
nécessite la réalisation lune étude W impact dont le contenu est défini par I article
P. I 22—5 du code de P en’. ronnement.

rticlc 3

La présente décision. déli’. rée en application de Partiele R. 122—3 du code tic lenvironnemem.
ne dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut âtre soumis.
I Ne ne préiue pas dc\iLence ultérieure re1eant d’autres procédures réulementaires.

:\rlicle 4

.e ;oies et délais de reeour sont preeisés en annexe du précnt arréte.

Article 5

I .e présent anété serm pub lie ‘tir le site Internet de la d ireetini régionale de P environnement. de
I aménaeenlent et du loceilient (eiitre—\ml de loire.
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Voies et délais de recours

décision imposant la réalisation dune évaluation environnementale

Recours administratif préalable obligatoire, sous peine «irrecevabilité du recours contentieux
e le Péfet de rfl.D_

181 rue de Sougcgne
45042 ORLEANS Cedex
fc---é dans e dée de deux me S S’; -3r e ise en ;zre de a céc sen

Recours gracieux, hiérarchique et contentieux, dans les conditions de droit commun. ci-aprés.
Recours gracieux:
Mens eJr e Préfet de rég on
181 rue de Bourgogne
;c2 ORENS Cedex
-formé dans le déla de deux r—D 5 t€ reco-s e cou- e€t Je s.szede e dé e d e:ors co—:e-:e.x
Recours hiérarchique
Monsieur le Ministre de la Transition écaFogique et sodaire
Grande Arche
‘sur Pasca A et —

92055 FAR:s.LA.CÉZE\SE Cedex
arre da”s ie déa. de deux me-s ce eoours e eet de s.spede e déc du etDjs cc—e—• ex

Recours contentieux
Tribunal Administrattd Drée9s
28 rue de la 5retoere
45057 CRLEK-;S Cedex
Fa- cor ecu ce-; ccc cet u-- --et e,e îeecours acoess D e or e ste ene www teerecous.frje: de deux mos è compte- de a cctiDn oub oat.e de e de:on o.. b en de deux mcs à cn-r’e- du -eer cu re:c:scyaoe x ou herrobiqe

décision dispensant le projet d’évaluation environnementale

Recours gracieux et hiérarchique uniquement. dans les conditions de droit commun susmentionnées.


